
ANNEXE  1  : Les  référe n c e s  régl e m e n t a ir e s  

1.1  : Les  princip a l e s  référe n c e s  juridiqu e s  nation a l e s  relat ive s  au  temp s  de  travai l

‐ Loi  n°  83- 634  du  13  juillet  1983  modifiée  portan t  droits  et  obligations  des
fonctionnai re s ,

‐ Loi  n°  84- 53  du  26  janvier  1984  modifiée  portan t  disposi tions  statu t ai res  relatives  à  la
Fonction  Publique  Terri toriale,

‐ Loi  n°  2001- 2  du  3  janvier  2001  relative  à  la  résorp t ion  de  l’emploi  précai re  et  à  la
moder nisa tion  du  recru te m e n t  dans  la  fonction  publique  ainsi  qu’au  temps  de  travail
dans  la  Fonction  Publique  Terri toriale,

‐ Loi  n°  2004- 626  du  30  juin  2004  relative  à  la  solidarité  pour  l’autonomie  des  personn es
âgées  et  des  personnes  handicapée s ,  

‐ Loi  n°  2008- 351  du  16  avril  2008  relative  à  la  journée  de  solidari té ,

‐ Loi  n°  2010- 1657  du  29  décemb r e  2010  de  finances  pour  2011,

‐ Loi  n°  2019- 828  du  6  août  2019  de  transfor m a tion  de  la  fonction  publique,  articles  45  à
47,

‐ Ordonnan ce  n°2020- 1447  portan t  diverses  mesures  en  matière  de  santé  et  de  famille
dans  la  fonction  publique,

‐ Décre t  n°  85- 1250  du  26  novembr e  1985  relatif  aux  congés  annuels  des  fonctionnai re s
ter ri toriaux,

‐ Décre t  n°88- 145  du  15  février  1988  pris  pour  l'application  de  l'article  136  de  la  loi  du
26  janvier  1984  modifiée  portan t  dispositions  statu t a i re s  relatives  à  la  fonction
publique  terri toriale  et  relatif  aux  agents  contrac t u els  de  la  fonction  publique
ter ri toriale

‐ Décre t  n°94- 415  du  24  mai  1994  portan t  disposi tions  statu t a i re s  relatives  aux
personnels  des  adminis t ra t ions  parisiennes ,  

‐ Décre t  n°  2000- 815  du  25  août  2000  relatif  à  l’aménag e m e n t  et  à  la  réduc tion  du
temps  de  travail  dans  la

‐ Fonction  Publique  de  l’Etat,

‐ Décre t  n°  2001- 623  du  12  juillet  2001  pris  pour  l'applica tion  de  l'ar ticle  7-1  de  la  loi  n°
84- 53  du  26  janvier  1984  et  relatif  à  l'amén ag e m e n t  et  à  la  réduc tion  du  temps  de
travail  dans  la  Fonction  Publique  Terri toriale,

‐ Décre t  n°  2002- 60  du  14  janvier  2002  relatif  aux  indemnités  horaires  pour  travaux
supplémen t a i r e s ,

‐ Décre t  n°2004- 777  du  29  juillet  2004  relatif  à  la  mise  en  oeuvre  du  temps  partiel  dans
la  fonction  publique  ter ri toriale,

‐ Décre t  n°  2004- 878  du  26  août  2004  relatif  au  compte  épargn e- temps  dans  la  Fonction
Publique  Terri toriale,

‐ Décre t  n°  2005- 542  du  19  mai  2005  relatif  aux  modali té s  de  la  rémun é r a t ion  ou  de  la
compens a t ion  des  astrein t e s  et  des  perman e n c e s  dans  la  Fonction  Publique
Territoriale,

‐ Décre t  n°  2015- 580  du  28  mai  2015  permet t an t  à  un  agent  public  civil  le  don  de  jours
de  repos  à  un  autre  agent  public,

‐ Décre t  n°  2020- 467  du  22  avril  2020  relatif  aux  conditions  d'amén ag e m e n t  d'un  temps  
par tiel  annualisé  pour  les  agents  publics  à  l'occasion  de  la  naissance  ou  de  l'accueil  
d'un  enfant

‐ Décre t  n°  2021- 259  du  9  mars  2021  élargissan t  au  bénéfice  des  parent s  d'enfan ts
décédés  le  disposi tif  de  don  de  jours  de  repos  non  pris,

‐ Circulaire  du  18  janvier  2012  relative  à  la  réduc tion  des  droits  à  RTT  en  cas  de  congé
pour  raison  de  santé  dans  la  fonction  publique,

‐ Circulaire  du  31  mars  2017  relative  à  l’applica tion  des  règles  en  matière  de  temps  de
travail  dans  les  trois  versant s  de  la  fonction  publique,

‐ Circulaire  n°  NOR  MFPF1202 0 3 1C  relative  aux  modalité s  de  mise  en  œuvre  de
l’article  115  de  la  loi  n°  2010- 1657  du  29  décemb r e  2010  de  finances  pour  2011,Code
de  la  santé  publique,  article  D1221- 2  relatif  au  don  du  sang.



L’ensemble  de  ces  textes  est  consul table  sur  : https://www.legifrance .gouv.fr/

1.2  : Référen c e s  spéc i f iq u e s  aux  autori s a t i o n s  d’abs e n c e  

‐ Loi  n°  96-  370  du  3  mai  1996  relative  au  développe m e n t  du  volonta ria t  dans  le  corps
des  sapeurs- pompie r s ,

‐ Loi  n°  2011- 851  du  20  juillet  2011  relative  à  l’engagem e n t  des  sapeurs- pompier s
volontaires  et  à  son  cadre  juridique,

‐ Loi  n°  2020- 692  du  8  juin  2020  visant  à  améliore r  les  droits  des  travailleurs  et
l'accomp ag n e m e n t  des  familles  après  le  décès  d'un  enfant,

‐ Décre t  n°2005- 1237  relatif  au  congé  de  représen t a t ion  dans  la  fonction  publique   

‐ Circulaire  du  20  juillet  1982  relative  aux  autorisa t ions  d’absence  pouvant  être
accordées  au  personn el  de  l’adminis t r a tion  pour  soigner  un  enfant  malade  ou  pour  en
assure r  moment an é m e n t  la  garde ,

‐ Circulaire  du  21  mars  1996  relative  au  congé  de  mate rni t é  ou  d’adoption  et  aux
autorisa tions  d’absence  liées  à  la  naissance  pour  les  fonctionnai re s  et  agents  de  la
Fonction  Publique  Terri toriale,

‐ Circulaire  n°  1913  du  17  octobre  1997  relative  aux  autorisa tions  spéciales  d’absence
suscep tibles  d’être  accordées  aux  agents  de  l’Etat,  paren t s  d’élèves,

‐ Circulaire  du  19  avril  1999  relative  au  développem e n t  du  volonta ria t  en  qualité  de
sapeur- pompier  parmi  les  personnels  des  adminis t ra t ions  et  des  entrep r i ses  publiques ,

‐ Circulaire  du  10  février  2012  minist re  de  la  fonction  publique  relative  aux
autorisa tions  d’absence  pouvant  être  accordées  à  l’occasion  des  principales  fêtes
religieuses  des  différente s  confessions,

‐ Circulaire  du  24  mars  2017  relative  aux  autorisa t ions  d’absence  dans  le  cadre  d’une
assistance  médicale  à  la  procréa t ion  (PMA),

‐ Circulaire  n°  2168  du  7  août  2008  relative  aux  facilités  d’horaires  accordées  aux  pères
ou  mères  de  famille  fonctionnai res  et  employés  des  services  publics  à  l’occasion  de  la
rent rée  scolaire,

‐ Circulaire  du  15  février  2018  relative  au  non  versemen t  de  la  rémuné r a t ion  au  titre  du
premier  jour  de  congé  de  maladie  des  agents  publics  civils  et  militai res ,

‐ Circulaire  du  15  mai  2018  relative  au  temps  partiel  pour  raison  thérape u t iqu e  dans  la
fonction  publique  
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